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IMPACTS IOTA

Service Mer, Eau et Environnement (SMEE)
Pôle Milieux Aquatiques (PMA)
Unité Milieux et Ressource en Eau (UMRE)

Natacha Marchis



 2
Direction Départementale des Territoires et de la Mer

I. Cadre d’intervention

ARTICLE L211-1 du Code de l’environnement

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides [...]

2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution [...]

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ;

4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ;

5° La valorisation de l'eau comme ressource économique [...]

5° bis La promotion d'une politique active de stockage de l'eau pour un usage partagé de l'eau [...]

6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau,[...]

7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.
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I. Cadre d’intervention

La nomenclature « IOTA » (R214-1 du CE) liste les :

INSTALLATIONS, OUVRAGES TRAVAUX et ACTIVITÉS 

pouvant avoir un impact sur l’eau ou les milieux aquatiques :

En phase travaux En phase d’exploitation

et nécessitant un dossier de DÉCLARATION ou d’AUTORISATION « LOI SUR L’EAU »

Contenu : présenter l’état initial du site, les impacts et les mesures ERC prévus.

ÉVITER – RÉDUIRE - COMPENSER
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I. Cadre d’intervention : les cours d’eau IOTA

Constitue un cours d'eau un 
écoulement d'eaux courantes 
dans un lit naturel à l'origine, 
alimenté par une source et 
présentant un débit suffisant 
la majeure partie de l'année.

L'écoulement peut ne pas être 
permanent compte tenu des 
conditions hydrologiques et 
géologiques locales.
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Impacts : transfert de pollution, connexion des nappes, disponibilité de l’eau, rabattement de nappe, ...



 7
Direction Départementale des Territoires et de la Mer



 8
Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Impacts : chute d’eau non franchissable pour la faune piscicole, inondation à l’amont, obscurité perturbant vie et circulation, ...

+ 3.1.2.0 (modification du profil) + 3.1.5.0 (frayères) ?
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Impacts : impact continuité, mobilisation MES, dérangement de la faune, impact sur les berges ...
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III. La nomenclature IOTA : le milieu et la sécurité

Notions : lit majeur, remblai, … Impacts : inondation, ...
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III. La nomenclature IOTA : le milieu et la sécurité

Impacts : enjeu sécurité des digues, obstacle continuité, évaporation, qualité des eaux restituées (T°, 02, MES), ...
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Impacts : Impacts sur les fonctions habitats, hydrologique et biogéochimique de l’écosystème
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III. La nomenclature IOTA : la mer

Impacts : Pollution du milieu, remobilisation de sédiments polluées, ...
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MERCI


